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Aujourd’hui Vendredi Dix Juillet  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est 
réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX 
METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, 
Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, Mme BREZILLON Anne, 
M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, M. CAZABONNE Didier, Mme CAZALET Anne-
Marie, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, M. DELAUX Stéphan, 
M. DELLU Arnaud, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FORZY-
RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, Mme LAPLACE Frédérique, M. LE 
ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM 
MOULIOM Pierre De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PIAZZA Arielle, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, 
Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. REIFFERS Josy à Mme TOUTON Elisabeth jusqu’à 11 h 20 
M. RAYNAL Franck à M. MARTIN Eric  à partir de 10 h 50 
M. MAMERE Noel à M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à partir de 12 h 30 
M. PUJOL Patrick à M. CAZABONNE Alain 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel à partir de 12h30 
M. DUCHENE Michel à Mme WALRYCK Anne 
Mme KISS Andréa à Mme FERREIRA Véronique 
M. AOUIZERATE Erick à M. BOBET Patrick à partir de 13h 
M. TURBY Alain à M. SUBRENAT Kevin à partir de 10h40 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle à partir de 13h10 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme CHABBAT Chantal de 9h45 à 10h45  
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à Mme TERRAZA Brigitte 
M. BOUTEYRE Jacques à M. MANGON Jacques 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine à M. CHAUSSET Gérard 
Mme CALMELS Virginie à M. BRUGERE Nicolas à partir de 12h20 
Mme CAZALET Anne-Marie à M. CAZABONNE Didier jusqu'à 10h 
Mme COLLET Brigitte à Mme DELATTRE Nathalie à partir de 13h15 
M. DAVID Jean-Louis à Mme CUNY Emmanuelle 
Mme DELATTRE Nathalie à M. DAVID Yohan jusqu'à 10h10 

M. DELAUX Stéphan à Mme FRONZES Magali à partir de 12h50 
Mme DESSERTINE Laurence à M. ALCALA Dominique 
M. FELTESSE Vincent à M. TURON Jean-Pierre 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. HICKEL Daniel à Mme ROUX-LABAT Karine 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
Mme LACUEY Conchita à M. PUYOBRAU Jean-Jacques à partir de 13h10 

M. LAMAISON Serge à M. VERNEJOUL Michel 
Mme LAPLACE Frédérique à M. FETOUH Marik à partir de 11h 
Mme LEMAIRE Anne-Marie à Mme PIAZZA Arielle à partir de 12h50 
M. LOTHAIRE Pierre à Mme BERNARD Maribel 
Mme LOUNICI Zeineb à Mme IRIART Dominique 
Mme PEYRE Christine à M. MILLET Thierry 
M. POIGNONEC Michel à M. JUNCA Bernard 
Mme  POUSTYNNIKOFF Dominique à M. GARRIGUES Guillaume 
Mme RECALDE Marie à M. ANZIANI Alain à partir de 11h 
M. ROBERT Fabien à M. RAUTUREAU Benoît à partir de 12h50 
Mme THIEBAULT Gladys à Mme MACERON-CAZENAVE Emilie 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme VILLANOVE Marie-Hélène  à partir de 12 h 20 

 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Direction des ressources humaines et du développeme nt 

social  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 juillet 2015 

 

N° 2015/0420 
 
 

 

 
 
Monsieur DAVID présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Le poste de directeur délégué French Tech, responsable de la Cité numérique à la direction 
du numérique au pôle développement durable et rayonnement métropolitain est vacant.  

 

Afin de pourvoir ce poste, les publicités légales ont été réalisées auprès du centre 
départemental de gestion le 1er juin 2015 et le 9 juin 2015. 

 

Au terme de ces publicités, Bordeaux Métropole n’a été destinataire d’aucune candidature 
de fonctionnaire correspondant pleinement au profil recherché. En conséquence et compte 
tenu de la spécificité du poste, le recrutement d’un cadre A contractuel au titre de l’article 3-
3 alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 est envisagé pour une durée de 3 ans.  

 

Le candidat devra détenir une bonne connaissance du monde de l'entreprise, il sera chargé 
d'une part d'assurer le pilotage technique et la collaboration avec Bordeaux Métropole, les 
partenaires et Digital Aquitaine (association des acteurs numériques) et d'autre part de 
construire et entretenir la dynamique et les actions de l'écosystème local, dans le sens du 
programme présenté dans la candidature du territoire à la labellisation French Tech. 

 

Cette mission nécessite une véritable expertise du monde de l'entreprise. En effet, il s'agit 
d'assurer la coordination et le suivi de réalisation du plan d'actions opérationnel de French 
Tech Bordeaux Métropole avec la contribution de l'ensemble des acteurs de l'écosystème, 
partenaires associés à la démarche et de faire le lien entre la mission nationale French 
Tech et l'écosystème local, en particulier pour toutes les initiatives développées par la 
mission nationale, comme pour les demandes spécifiques des entrepreneurs (par exemple 
sur les délégations French Tech à l'international). 

Ainsi, le directeur délégué doit être issu du monde de l'entreprise et investi dans cette 
mission publique de rassemblement des acteurs économiques locaux autour de cette 
démarche de dynamisation des filières numériques. Le candidat retenu devra avoir une 
bonne maîtrise technique du monde du numérique. De plus, il devra justifier d'une 

 
Poste de directeur délégué French Tech, responsable  de la Cité numérique-
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connaissance des acteurs et des entrepreneurs du secteur et de la dimension innovante, 
des usages et des technologies. Il devra aussi avoir une expérience de collaboration entre 
acteurs publics et acteurs privés et en maîtriser les spécificités.  

 
En application de la délibération n°2006/0828 du 28 novembre 2006 relative à la  
rémunération des agents non titulaires, la rémunération sera fixée en référence aux grades 
d'ingénieur en chef de classe normale et d'ingénieur en chef de classe exceptionnelle, soit 
une rémunération annuelle brute comprise entre 54 456 euros bruts (1er échelon du grade 
d'ingénieur en chef de classe normale, indice brut 450, indice majoré 395) et 120 548,88 
euros bruts (7ème échelon du grade d’ingénieur en chef de classe exceptionnelle, indice 
brut Hors Echelle B3), le régime indemnitaire correspondant et les primes semestrielles 
inclus.  

 

Cette rémunération brute annuelle sera indexée sur la revalorisation des rémunérations de 
la fonction publique territoriale.  

 
Les crédits nécessaires à ce recrutement seront prélevés au chapitre 012 -article 64131 –  
fonction 0200, soit un montant annuel maximum de 120 548,88 euros bruts.  
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole , 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale notamment l’article 3-3 alinéa 2 ; 
 
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la 
loi du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale ; 
  
VU la délibération n°2006/0828 du conseil de communauté du 24 novembre 2006 relative à 
la rémunération des agents non titulaires;  
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE 
 
Compte tenu de la spécificité du poste de directeur délégué French Tech, responsable de la 
Cité numérique au sein de la direction du Numérique, le recours à un agent contractuel est 
envisagé dans cette direction. 
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DECIDE 

 
 

Article unique :   Il est décidé d’autoriser le recours à un agent contractuel pour occuper le  
poste de directeur délégué French Tech, responsable de la Cité numérique au sein de la 
direction du Numérique au pôle du développement durable et du rayonnement 
métropolitain.  
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 10 juillet 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN DAVID 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
21 JUILLET 2015 

 
PUBLIÉ LE : 21 JUILLET 2015 

 


